
Distr«

LIMITES

19 mars 1979

FBUNCAIS

Original : ANGLAIS

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Troisiem*. reunion du Groupe intergouv©rnemental

des negooiations consacrees au Traite relatif

a l!etablissement d!une Zone d^changes pre-

ferentiels en Afrigue de I'Sst et en Afrique

auetrale

Addis-Abeba, 28 fevrier - 5 mars 1979

RAPPORT DEFIKITIF

M79-786



ECA/MULPOC/Lusaka/PTA/lH/12

A. INTRODUCTION . ....

1. La troisieme reunion du Groups jjiterf?ouverneraental do negociation du Traite
etablissant une Zone d'echanges preferentiels en Afrique de 1'Est et en Afnque aus-

trale s'est ienue a Addis-Abeba (Ethiopia), du 28 fevrier au 5 mare 1979-

2. Cette reunion s'est inscrite dans la serie de celles qu'a tenues le Groupe^

intergouvernemental de negociation du Traite etablissant une Zone d'echanges prefe
rentiels. Elle avait pour objet de poureuivre et de mener a bonne fin les negociations
concernant deux projets de protocole, l'un sur les regies relatives a l'origine des
produits et l'autre sur les transports et les communications, et d'exammer d'autres

projets de protocole sur le commerce de transit et les facilites de transit, but la
simplification et l'harmonisation des procedures et des documents commercial!* et sur

la normalisation des raarchandises, ainsi que de proceder k un premier echange de vues
au sujet du rapport sur le Botswana^, le Lesotho et ie Swaziland et de mettre au point
la version definitive de la liste des produits destines a etre echanges apres la

creation de la Zone d1echanges preferentiels-

B. PARTICIPANTS BD ORGAWISATIOJI DES TRAVAUX . -./•., . . i

Ouverture de la reunion : . . .., ■ ,. . t• ?

3. La reunion a ete ouverte officiellement le 28 fevrier 1979 Par le Chef de la
delegation ethiopienne, Ml. Yoseph Woldemichael. M. H.L. Bazin, Chef de la Division
des (Questions commerciales et finanoieres Internationales de la CEA, a prononoe une

declaration liminaire au nom du Secretaire executif, . , .

4. Des representantsde 1'Jingola, du Botswana, de l'Sthiopie, du Kenya, du Lesotho,

de Maurice, de l'Ouganda, de Tanzanie (liep.-Unie de) et de laZambie ont assiste a

la reunion. ... :, ■ .

, J51eotion du bureau ; ... ■....-*

5. ■ Les membres du bureau ont ete elue a l'unanimite, M. Yoseph Woldemichael.
(Ethiopia) au poste de President, i£. Edward Joseph Chanda (Zambie) a celui "de Vice-.
President et M, Keith K. Diako (Botswana) a celui de Rapporteur.

C. OHDRE! DU JOUR : ■' ; " .t ' ';' . ": . . ' . ,:, . .. :.-

'6. L'ordre du jour oi-apres 4 ete adopte ; . , ... .._;. -. ■

■-'i. Ouverture de la reunion : _. .

': 2. Election du bureau „ ...

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux , . ..

■ '"--: 4. Ebcamen du projet de protocole et de memorandum sur la simplification ., .

et l'haiinonisation des'procedufes et des documents commerciaux . . . .
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5. Mise au point du tezte definitif du projet de protocole revise surges
. regies relatives a I'origine des produits

6. Mise au point du tezte definitif du projet de protocole revise sur les ■ " '
transports et les communications

J. Seamen du projet de protocole et de memorandum sur le commerce da transit
, et lea facilites de transit '

8. :Bxamen du projet de protocole et de memorandum sur la normalisation
des marohandises

9. Mise au point de la version definitive de la liste revisee des produits
destines a etre echanges des la creation de la Zone d'echan^es orefe-
rentiels

10. Seamen preliminaire du rapport sur le Botswana, le Lesotho et le Swaziland

11• Questions diverses

12. Adoption du rapport - .-.'.;.. :.:„,.., . ■ ..

D. OOMPTE RaiDU DES D£BAT3

7. Dans sa declaration liminaire,:'tf. Joseph Woldemichael, Chef de. la delegation
ethiopienne, a souhaite la bienvenue au* participants en Ethiopie et leur a souhaite
plein succes dans leurs debate- II esperait qfu'il y regnerait le meme esprit de
franchise qu'au Swaziland. II a souligne que des progres importants avaient deia
ete accomplis dans les negociations sur les protocoles relatife aux regies d'origine
et aux transports et aux communicationB; toutefois il restait enoore queloues
<iuestions a regler a propos de certains articles des projets de protocole pour les-
quelles les participants devaient deraander u© nouvelles instructions a leurs gouver-
nements respectifs. Le Chef de la delegation ethiopienne espSrait que les negociations
sur oes protocoles, qui avaient ete engagees au Swaziland, seraient menees a bien au
cours de cette reunion du Groupe intergovernmental de negociation,

8. Dans sa declaration liminaire M. H.L. Bazin, Chef de la Division des questions
commeroiales et financiers internationales de la CEa, a souhaite la bienvenue aux
delegations a la Maison de l'Afrique, au nom du Secretaire exeoutif, M. Adebayo Adedeii
il a felicite les representants des progres tres nets qu'ils avaient accomplis et de
la cooperation dont ils avaient fait preuve au cours des negociations et il a exprime
1 espoir que les questions se rapportant aux protocoles sur les regies d'origine et
les transports et les communications restees en suspens seraient resolues a cette reunio
reunion *

9. Si ce qui concerne la liste de produits destines a etre echanges au sein de la
ZSP, M. Bazin a souligne que les renseignements re^us . jusqu'a maintenant etaient encore
ancomplets et il a invite instamment les delegations' a fournir ces listes a, temps de
iacon a permettre au secretariat de les analyser pour qu'elles puissent Stre examinees
a la reunion de juin comme il avait ete convenu par le Conseil des ministres du MULPOC
de Lusaka, a la reunion qu'il avait tenue a Nairobi, les 1er et 2 fevrier 1979.
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■JO. II a attire" I1 attention aussi sur le oalendrier revise des negociations qui avait
ete adopte a la reunion de Nairobi at il a exprime l'espoir que les representants
feraient tout ce qui serait en leur pouvoir pour respecter ce calendrier.

Ebcamen du protooole d'accord et du memorandum but la simplification et. l'harmonisation
dee procedures et des documents commerciaux (point 4 de I'ordre du jour) .-,- ,-;.

11. Apres que le secretariat eut depose le projet de protocole sur la simplification
et l'harmonisation des documents et dee procedures en usage dans le commerce, a lfin-
terieur de la Zone d'echanges preferentiels pour l'Afrique de l'Est et l'Afrique

australe (ECVMULP°C/Lusaka/PTA/m/6) et le memorandum sur le protocole relatif a la
simplification et a l'narmonisation des documents et procedures en usage dans le
commerce a 1'interieur de la 2one d'echanges preferentiels pour l'Afrique de l'Est et
l'Afrique australe (MA/MJhPOC/Lusaka/?TA/lll/l), une delegation a propose que le
debat general porte a la fois sur le projet de protocole et sur le memorandum connexe

et oette proposition a ete acceptee.- Certaines delegations on$_exprime 1'opinion que

les documents dont la reunion etait saisie sembaaient §tre une^sorte de r^sum^ des
conclusions degagees et que pour pouvoir examiner utilement le projet de protocole,

il etait souhaitable de disposer d'une analyse detaillee des problemes de la facili

tation du commeroe, avec des exemples precis des procedures et de. la documentation des

divers pays. Ces ronseignements generaux feraient a leur avis ressortir la necessite
de l'harmonisation et de la simplification proposees dans le projet de protocole.

12. Certaines delegations etaient d!avis qufil ne fallait pas, a. cause des problemes

se rapportant aux procedures et a la.documentation des divers pays, retarder l'examen_
du projet de protocole, qui enoncait les principes pertinents et fournissait un oadre -;

pour les activites de cooperation des. gouvernements et pour les etudes detaillees qui

pourraient Stre effectuees plus tard par des experts en ce domaine.

13. Un repfesentant du secretariat a.explique que le memorandum et le projet de pro

tocole etaient fondes sur les renseignements disponibles et sur des etudes ooncernant
le Botswana, le Kenya, le Lesotho, le Malawi, I'Ouganda, la Republique-Unie de Tanzania,

le Swaziland et la Zambie et que des travaux similaires etaient actuellement en oours

au Mozambique et a Maurice, Dans certains pays au contraire, comtne l'Bthiopie et la

Somalie, rien n!avait ete encore fait. 0?outefois, ei le Groupe le souhaitait, on

pourrait mettre a sa disposition un resume dee conclusions de ces etudes.
::..O ..!.? ' . - .' ;

14. II a ete decide a l'unanimite que le secretariat fournirait oralement les rensei-

^lements generaux requis afin que le Groupe puisse passer a l!examen du projet de pro

tooole; le secretariat pourrait ensuite soumettre. par ecrit ces renseignements, y

oompris des recommandations appropriees. Inessential des renseignements qui ont ete

fournis par le secretariat oralement figure dans le document EGA/WhPOG/Lusaka/?1?A/ill/
7/Add«1, qui a ete distribue comrae convenu. ■■ -s r

15. II a ete decide a llunanimite d'etudier le projet de protocole article par article.
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Article 1 ■ ■ . ; .j.:*.. •■*... ,. ■■ ... .

16, Apres avoir examine divers amendements proposes pour la definition des mots
"Conseil", "Etat membrej^ .au..MEtats raembres", "Zone, d'echanges preferentiels1? et

"Traite", il a ete decide que les definitions ou interpretations "adoptees a'la deu^-
xi^ne reunion du Groupe intergouvernemental de negociation a Mbabane (Swaziland) de—

vraient §tre maintenues dans le protocole sur la simplification et I'harmonisation
des documents et des procedures en usage dans le commerce. Eh outref le Groupe a :
adopte les definitions suivantes s - . .:

Par "facilitation du commerce" on entend les mecanismes destines a

l'echange des renseignements et a siraplifier les procedures se rapportant au .

mouvernent des marchandises de leur lieu d'origine a. leur destination; ., ,

• Par -"ccjniiie* de facilitation; du commerce" on ent,end le comite etabii en vertu

de I1article 5 du present protocoled . ., .

Par "procedures commeroiales" on entend les activites ayant trait a la oollecter

a la presentation, au rtraiteraent et a la diffusion des donnees et des rensei- -

gnements concernant toutes les activites oonstituant le commerce international.

■"■■' ' '■'•- ■■ . f*u :■-,:., '.. . ■ . , .,: ■ - . -.

Article 2

17* Le paragraphe 1 de l'article 2 a ete aooepte. sans amendements* Apres que le

Groupe eut debattu cet article et examine diversee propositions d'amendements, il a

ete convenu que le paragraphe 2 devrait Stre modifie de la manijQpe suivante s -\,o.

"2« Bi application du present protocole, les Etats membres s'efforceront,

■ dans la mesure du possible^, de siaplifier. les procedures et de reduire au

■■-'* Btrict minimum les forraaJJ/besf<:.le travail et.ies frais admiiiistratifs lies

i ! au oommeroe exterieur 5 . ;;,-. . , ; '■■;. :. . J . :::,o.:,-■: , ,•«»>■

i) en reduisant .le nombre des doouments en usage (^ana le commerce
-: et.oelui des exemplaires rectuis; ... ■ \ \ •■-,..'

ii) en reduisant le nombre des organisraes par lesquels ces documents

doivent passer;;■■.. ■•._ . . t „■._,, . .- . '; * ,

iii) en harmonisant les renseigp,effiftnt« devant figurer dans ces dpauments". Y.V

18. . Etant donne que l'alinea b) de VarticlQ;. £ est reprispar l^artipj,ei. 4t il a*4te
decide de supprimar oet alinea. . ^t ... , . ."■,.

Article 3
! C:.\-,Jb

19* Les alineas a) a g) de l'article 3 ont ete acoeptes sans amendaments* L'alinea
h) a ete modifie de la maniere suivante : "h) instaurer ou enoourager des programmes
oommuns de formation appropries a l'intention du personnel s'occupant de la facili

tation du commerce entre les Etats membres".
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Article 4 ■■ .■: •■■•-.■ . ■ .-' . ■ . .-•: ■■.' • -

20. Une delegation a propose oompte tenu du fait que oet article visait les objeotifs
du protocole a l'examen, qu*on 1' inclue dans l'article 3, dont il constituerait
I'alinea i),:-, Ibutefois, etant donne qu'il avait ete decide auparavant, lorsqu'on
avait examine i'artiole.2, que les questions, concernant l'ali^iement et la normali
sation des documents requis dans les diverseB operations de commerce exterieur des ;

F';ats membres etaient d!une telle importance qu'elles raeritaient de faire lfo"bjet d«un
Bi-tiole distinct, il a ete decide que l'article 4 serait adopte sans amendements.

Article 5 . -. . ■ • ■ - ■ ■ ■

21 o Apres que le Groupe eut debattu la position et des fonctions du Comite de la

faoi3.itation du commerce envisage dans le cadre del'ensemble des arrangements insti-
tutionnels concernant la Zone d'echanges preferentiels, il a ete reoonnu que la struc
ture institutionneUe tout entiere ne serait pas preoisee avant la fin des negooiations

st lBetablisssraent du prpjet de traite, Cela etant entendu, il a ete oonvenu que les

1 et 2 seraienit adoptes sans amendements• .. ■ ■ ■ , ■•

22I II a e"te d^oid^ que le paragraphe 3 serait modifie de la facon suivante :

"3c Chaque Etat membre creera ou designera, au niveau national, un organisme

approprie qui servira de centre regroupant les aotivites liees a, la facili

tation du commeroe"e

23* Le paragraphe 4 a ete approuve egalement sans amendements»

24o II a ete. decide a l'unanimite d.'examiner ensemble: lee,artioles 6 a 13, etant.
donne quo oe sont des articles types qui s'appliquent a tous les protQOoles ainei

qu'au traite lui-m§me, Apres avoir dgbattu des liens entre.le traite et les protooo.les

a.insi qus da leur;i.ratification,. le Groupe a decide quja l'avenir ces articles ne

Gcraient pas examiner, a propos de chaque ..protooolei etant donno qu'ils devraient IVetre
:"inaiement globalemont lorsque le moment viendrait de rediger le traite. j-.On ■:,.■

rien du_gro_4et de protocole revise sur les refflementatione relatives a l'origine

daa proAuitg. destines a etre echanges dans la Zone d'echanges preferentiels

fPoint 5 d.? l'ordre du jour) jj

Reg'.emenjatiqn y0*^ t paragraphe 1 r- "Interpretation" ,....,... .„. .- " .

?.5» A la deuxieme reunion du Groupe intergouvernementaT de negbciation, trois questions

cnt q%q lenvoyees a la retaiion suivante0 ,11 s'agissait de I1 interpretation des .

:j/ Le'chapitre consaore a l'examen du point 5 de l'ordre du Jour relatif• au

regies ooncernant l!origine des produits n!avpas;et^ adopte a la derhiere seance de la

reunion car le comite restreihf'qui avait ^te prie de convenir de certains articles a
faire figurer dans le projei de rapport n!a; p^xpresente son rapport a.temps. Les
op-rticipants ont done decide que le Groupe intergouvernemental de negociation serait saisi

de oette question lore de sa quatrieme reunion'1 qiiiiQit se tenir du 12 au 16 juin 1979«
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expressions a) "prix depart usine", b) "materiaux" et c) "valeur ajoutee". A sa
troisieme reunion, le Groups a pris les decisions oi-apres au sujet de ces
expressions :..:..■

a) ;"Prix depart usine". Les delegues ontjuge acceptable la definition fi
gurant dans: le texte du pro jet reviaev- '.Toutefois, une delegation a reserve sa

position, preferant l!expression "cout depart usine" a lfexpression "prix depart
usine". - .,.-;' ,,... '

b) "Materiaux", Apres une explication detaillee, I1 interpretation du tenne
"raateriaux" donnee dans le projet revise a ete acceptee.

c) "Valeur ajoutee"o La definition de cette expression figurant dans le texte
du projet revise a ete acceptee, a ceci pres que la delegation qui avait emis des

reserves, sur la definition de ^expression "prix depart usine" a.egalement reserve"

sa'position au sujet de 1'interpretation de l'expression "valeur ajoutee" afin de

respecter la logique de 1'argumentation qu'elle avait presentee- lors de 1'examen de

la premiere de ces expressions et elle a declare qu*il serait plus souhaitable

d'utiliser l'expression "oout depart usine" aux fins de determiner la valeur ajoutee.

Reglementation n°^it paragraphs 2

26. Cette disposition a ete approuvee a la deuxieme reunion du Groupe.

Reglementation n°B1, paragraphe ?>

27* Une delegation s'est demandee si les Btats membres avaient assez d'officiers de

la marine marohande pour repondre aux conditions de 1'alinea b) du paragraphe 3 de la

reglementation a66'l» Les autresrepresentants souhaitaient que l'on expliqu&t da-

vantage l'expression ."un navire d:un Etat membre", Les participants "ont ete d'aooord

pour estimer que l'objet de ces dispositions etait d'encourager les Etats membres a

exploiter et a posseder les navires et que dans la raesure ou l'une des conditions

enoncees dans oes dispositions etait satisfaite, les marchandises seraient elles-memes

oonsiderees oomme remplissant les conditions requises. L!attention des participants

a ete attiree sur les.dispositions du paragraphe 2 de.la reglementation n°.1 qui

traitaient adequatoinent de cettequestione Les mots "paragraphe 2" a la premiere

ligne du paragraphe 3 ont ete supprimes et remplaces par "present protocole".

Reglementation n°.2i "reglementationssur l'origine des marohandises provenant

de la Zone d'echanges preferentiels"

28. Reglementation no..2, i) i) ; cet alinea a fait l'objet d'un examen approfondi.
Plusieurs delegues ont estime que le chiffre de 60 p. 100 etait trop eleve, que le fait

que la gestion doive Stre oonfi^e a des ressortissants ,locaux risquait de decourager

les investisseurs etrangers, que les pays de la sous-region devraient se fixer pour

objectif.de oontrSler 51 P* 100 du capital-actions et que certains pays n'etaient meme

pafe' en mesure de prendre une participation de 51 p, 100 du capital des entreprises;

d'autfeS ont estime que les chiffres suggeres dans le protocole etaient propres a

enooucager l'utilisation des ressburces looales. Une delegation a propose de modifier

Valinea en le remplacant par le libelle suivant : "Des marchandises sont acoeptees
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comma provenant d'un Etat membre ei ellee eont produites par les eritreprises nationales%

Una autre d&16gation a dohne soil approbation aux propositions susmentionne"es mais il a

ajoute ce qui suit : "s'il s'agit de produits oultives ou de raarohandises fabriquees

et produites par les sooietes nationales". Ges propositions ont soulev^ une objection

de la part d'une delegation qui a affirme que la regleteervtation n°.2 1) i)ite'lle--"'•"■-' ■
qu'elle etait libellee, visait a reduire la dependance a lfegard des produits importes

at a encbdrager1 1'exploitation, et 1'utilisation des ressouroes nationales. A oe stade

du debat, le secretariat a rappele la proposition presentee a la deuxteme reunibii du

Groupe et qui etait ainsi formulee : "elles ont ete produites dans un JStat menibre par

des ■entreprises qui sont gerees en majorite ou en grande partie par des ressortissants ,

et dont -au moins 51 p. 100 des sousoriptions au capital—actions appartieimeiit a des

roscortissants de 1'Etat merabre et/ou a un gouvernement bu des gouvernements dee Btats

'ou'a des institutions, agenoes, entreprises ou societes de Ge ou ces gouver—

fa///4 f P« 5? j7

29 *> Le secretariat a par ailleurs declare que pour rediger cette. disposition 11

innpiir^ des deolaratiorfs faites par de nombreui delegues afrioains a I1 occasion de

diveroes cohf'ererioe^ iritematioiiales, declarationa dalis lesquelles ils' affirmaient

qu!il "&tait vrtal d'enoourager l^utilisation de^ reBsburces locales pour; promOuvoir

l'instauration du Wo'uvel drdre eoonbihique iniertiational. Le debat s'est poursuivi et a

fiirftiienfenV about! au retraif de la proposition presentee anterieurewent et qui etait

ainsi libeil^e "les- marchahdiJses sont accepte"es oomme provenant d'un Btat membre. si

olles soht produites par les entreprieres"nationales". II a alors .ete" obnvenu qu'une

deoislbiS1 dohoernaht la reglemenifa^ibri 1 ■ i) ne serait prise qu'ulterieTirement'. Re^le— .

raonta-bidh::riao2Vpar» 1 ii) t il a ete note que oe%te disposition ayait ete adopt§e a
la d'ofuxieine,reunion* ■■ ■' . ...

30o H^gLem'entation n6.2, par, | iii) a)': oe'tte disposition a egalemeht "et^ 'Etdbptee
a la deuiieme ei **' '"'' ' ']* -

IteWl^ontatiori n°-.2. parajgaplie 1) iii) b)
■^ ml i^^ir ii i in ^ MB^^ifc^^^^^^^^^MlB^ rr~r*

31o OQrta^s delegues ont accepte le critere propose. Neanmoins, utie delegation

a formula une objection au- su'jet de la-proportion de materiaux ijn'port'4s<! iirevue (60

po 1CO) et olle a suggere que oette proportion varie entre 35 ©t 60 p# 100 en foiictibn
uu volume do merchandises ou de matieres premieres disponibles sur le plan local* La

mSrae delegation a propose de proceder a une classification plus-poussSe" dee produits

de baso destines a etre echanges. Apres un long defeat, il a ete.decide que les re—

presantants de l^Bthiopie) du'Kehya et^de-l'Ouganda*redigeraient une'nouvelle version

du paragpaphe cjoi serait soumise au Groupe pour exameni' Hi attendant que cette

nouvelle version soit etablief la reglementation n°»2 1) iii) b) a Ste provisoirement

accoptee telle qu'elle etait libellee.

i-^(^ . ■" . ' - ' ■ •■ ■ --

Reelementation n°,2 oaragraphe i) iii) o)

32o Rappelant qu'a la deuxieme reunion du Groupe il avait ete propose de porter le

pouroentage de la valeur ajoutee de 45 a 75 P« 100f une delegation a propose de fixer

ce pourcsntage- a 50 p, 100• Une autre delegation a-propose qu'il soit de 40 pi 100* .

Un oertain nombre de delegues ont appuye la premiere'de ces deux propositions. Apres

un long de"bat, il a ete oonvenu de sursebir a la decision boncernant Cette disposition*'"
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33. Auoune decision n'a ete prise en oe qui opncerne la regionentation n°.2 par. l)

iii) d) on attendant qu'une nouvelle version,de la regimentation n°«2.j) iii) b)
soit .proposee. . ... , ■,,.-., .

' . ■ ' ■"" . ". .. -i ' ■ ■ - "■ " . ' . . i '

Reglementation n°a2f paragraphe t) iii) e) .-. . . .. .;""■ -.-- ■

34* Le Groupe a examine en detail l!utilisation d!un critere relatif a un prooeesus

de transformation important : le secretariat a explique que I1application de ce

critere coraportait de gros avantages par rapport a. l'autre oritere .etarrt .donne que

dans la plupart des cas, il.suffisait d'indiquer 1-e changement de position tarifaire.

Elle evite dlavoir a rassembler heaucoup de documents et a proceder aux longs calcule

qu'exige ^application des autres criteres, elle suscite moins de doutes de la part

des autorites ohargees de delivrer les oertifioats et des fonotionnaires des douanes

et elle donne lieu a moins de demandes ,de verification, k*attention des participants

a ete attiree aussi sur les mots i:sous reserve des exemptions qui peuvent Stre

deterndnees par la Cpnseil"o .11 a ete aacplique a oe propos que si l'on voulait.

appliquer oonvenablement le critere, i,l faudrait adopter des, reglementations preoises

fondees sur le present Protocole qui enumer,eraient les prooessus de fabrication

conferant l'arigin&e, Un pertain nombre de delegations ont exprirae 1'opinion qua oe .... ■

oritere- ftait-yalablje etutile mais gue pour qu'il soit :applique avec. sucoes, il

fallait raettre au pqjjat une liste d!eioeptions pour les cas cu il y a bien modification;

de la position tarifaire mais.ou la modifioa^ion n^st.pas importante. II a done

ete oonolu qu'il faudrait remanier oette disposition, de maniere a indiquer que la

reglomentation-devant Stre fondee sur le present Protpp-sle prevoirait l^tablissemont

d'une liste.A et. d'une lis-te Br qui preciseraient .quels products ne beneficieraient
pas dlun-traitement preferentiel malgre le changement de position tarifaire (liste A)

et quelles raarohandiGes en benefioieraient, bien que leur position tarifaire ne soit

pas modif^-ee (liste B). Une delegation a to.utefoio estime qu'il. fallait renoncer a.
ce oritere car les oriteres relatifs a la proportion de materiauz importes et a, la

valeur ajoutee etaient a cet egard suffieants. II a ete decide en outre que la

d6finition de ces listes devrait Stre incluse dans lairegl^inen^aUon^^o^i du protocoled
lies participants ont aussi decide que oee listes seraienT~etabiies"par le secretariat
de la Zon,« d'eohanges preferentiels, et,,sou!n.i&es au Gomite dee eohanges pour qu'il les
examine. La reunion a. aooepte l'alinea e) tant-que les conditions ei-dsssus etaient.
respecteeSc . -,, . .

Reelementation n°n2. paragraphe 2 . r. -r-

35» XI a;. ete oonvenu qu'il serait pris une decieion..a propos de ©ette. question,. .

a une date ulterieure, lopsqufon se serait .mis d'aooord sur les criteres relatifs a

l'ori^ine desrmarchandises. .-: . _., ..-,;.. ... .

■■■... J

Reglementation n°82. parasraphe 3

36, Le seoretariat a explique que le prinoipe important du traitement cumulatif

d'origine etait implJ-Ditement contenu dans la premiere version mais qu!il etait enonce

plus olairement dans la deuxieme. Apres en,avo^.r debattu, le Groupe a approuve

l^linea i) du paragraphed de la reglementation n°,2, tel quUl avait ete modifie par
l'adjonction d!une clause sur les traitements successifs des marchandises. II a par

ailleurs resolu.de..supprijner l^alinea ii) de ce.paragraphe, .estimant qu'il vaudrait
mieux regler les questions qu'il soulevait a un stade bien ulterieur de l'evolution de
la Zone d'echanges preferentiels»
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Refflementation n° .3 ■ .:. :=:■.■..■* ■- '■ "*:. ■ '-■■■"- ' '- '■"■■'■'■' '

37, he Group© a modifie la premiere ligne da la vreglementat.\on n° .3 en supprimant les

mots "I'alinea iii) du paragraphe a) de la reglemor-tation a*.2" et en les remplacant

par "la reglementation n° O2 1) iii) a)"«

38. II a ete note que les alineas a), h j) de la^regleraentation a0 .3 avaient ete

approuves a la deuxieme reunion du Groupe a Mbabane. Une delegation a estime qu'il

serait Utile de modifier Valinea f) en de^inissant I1 expression "un navire d'un Btat

membre"," peut-Stre en f©notion du paragraptie ^..de la^regimentation n° .1. Toutefois,L:.
une autre delegation a attire"Vattention but le fait que oette question avait ete.

reglee au paragrapne 3 de la reglementation n°U

39^fc,It« Groupe a confirms la decision prise a sa deuxieme reunion d!approuver la

reglementation n°4 dans son enEemble, .

40. ..L.&;r.eglementation n°,5 dans son ensemble .a ete approuvee a la deuxieme reunion

du aroupe mais on ;a; ^conteste la necessite de consorver cette reglementation, compte ■

tenu de la decision de mettre au point des list.es des prooessus de fabrication con-

ferant l'origine. Apres que le secretariat eut explique qu'il serait sage de oonserver

cette reglementation tant que les listes ne serai.ent pas disponibles, il a Ste decide .

de la maintenir sous sa forme actuelle mais. on a apporte un amendement en remplacant .

l'expression "aux fine des alineas" par "nonobstant les dispositions des alineas".

41. Le Groupe a confirme la decision prise a sa deuxieme reunion d'approuver. la

reglementation n°.6.

42.^-11 en, a ete de-jneme pour les regimentations nos. 7 et 8 qui avaient ete approu

vees a-., la dexucieift.e- reunion^ /■ » . ■■.. .;.:.-

I.- >

43. La reglemetttation n° .9 .contenait un ncuve.au paragraphe 4 sur les conteneurs. Apres

que ce'paragraphe eut ete adopte, le Groupe a confirm.©,qu'il approuvait la reglemen^ .

tation n°.9 dans son ensemble. . , ..■ ..". . .. .,.:..:.:*-. . , . ..

44. La reglementation. n°. 10 a ete cons:id^ra.bl,eraen,t modifies a la deuxieme reunion .

du Groupe mais approuvee dans son ensemble. ..Toutefoisj ^une delegation, a oonteste l!in-

terSt de deposer lee noms, titres fonctionnel^.iet, $qhanti.,ilons.. de si^iature des

personnes autorisees a signer la.deolaration..4?prigine au nom d«s exportateurs, oomme

il est stipule au paragraphe 6, etant donne gue Ones personnes- changent de temps a autre

et que ce genre de detail releve des affaires interieures des Etats membres. A la

lumiere.de oes debats, il a ete decide de..su^primer le. paragraphe 6 de la reglementation

no.i0 et de modifier le paragraphe 7 en sugpriraant ie passage allant de "noms, titres

fonotionnels ..." a '!..,• .certificate" (lign.es 2: a 4) e$. en:;le remplacant par "noms des
departements et organismes autprises a delivrer .l$s certificate**.?• . -.

45« Le paragraphe 1 de la reglementation nP:.2..,a gte modifie en inserant le membre de.

phrase "s'il n?&n existe pas", avant le. mot "legislation" a la premiere ligne. Le

Groupe a confirme qu!il approuvait la reglementation n°,2 sous sa.forme modifiee.

,.; ■:■
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46. Les nouvelles reglementations nos 12 (sur le reglement des differends) et fj (sur
l'adhesion) ont ete approuvees* Le Groups a raodifie la reglementation "n"6.i3 sur les
reglements en supprimant tout le membre de phrase qua suit le mot "protocole" a la
deuxieme ligne. ■ -.-.

47. Les reglementations nos 14, 15, 161 18 et 19 qui traitent de questions. juridiques
offioielles ont ete approuvees dans leur ensemble.

Mise au point de la version definitive de la liste revisee des produits destines

a §tre echanges des la creation de la Zone d'echanges preferentiels (point 5
de l'ordre du jour)

48. Presentant ce point de l'ordre du jour, un representant du secretariat a informe

la reunion que les pays n*avaient pas tous presente des listes revisees de produits,

ainsi qu'il avait ete convenu a la reunion de Mbabane, tenue du 30 novembre au 6

decembre 1978, laquelle reunion avait egalement decide que ces listes devaient parvenir
a la GEA. le 31 Janvier 1979 au plus tard. A oette date, seulement six pays avaient .

repondu a la demande formulee a Mbabane, et les listes presentees n!etaient pas toutes

completes du point de vue des renseignements requise

49* L'attention de la reunion a egalement ete attiree sur le fait que sur la base du

oalendrier revise des negociations decide par le Conseil des ministres du MOLPOC de

Lusaka" tenu a Nairobi en fevrier 1979* la liste des produits serait consideree a la , • .

quatrieme reunion du Groupe intergouvernemental de negociation qui se tiendra en

juin 1979.

50. Nombre de delegations ont souligne les difficultes auxquelles se heurtaient leurs

services douaniers et statistiques pour obtenir et compiler les donnees requises con-

cernant notamment les quantites des produits que les pays seront en mesure d'exporter

ou d1 importer. Pour ce qui est du raodele de presentation de la liste revisee des

produits qui seront echanges des la creation de la Zone d^changes preferentiels, qui

avait ete diffuse par le secretariat a la reunion pour quril soit dument rempli par

les services gouvernementaux competents? il a ete oonvenu a l'unanimite que l«s pays

pourraient identifier les produits qui presentent pour eux un inter§t du point de vue

d'exportation ou d'importation sur la base des codes KCCD ou STCI (Rev. 2), et .-.

pourraient egalement fournir des renseignements concernant les barrieres tarifaires ou

non tarifaires et les ^utres modifications d'effet equivalent, Ooncernant les quantites,

il a ete entendu. que lorequ'un pays ne serait pas en mesure de fournir les rensei- - .

gnements demandes, il pourrait indiquer des estimations en termes de valeur,

51- La reunion a egalement estime qufil convenait de limiter la liste a une gamme

restreinte de produits pour lesquels les.pays etaient effectivement disposes a aooorder

des preferences et de tenir dument corapte des dispositions du Protocole sur les regies

d!origine dans la selection.des produits figurant sur les listes.

52. Bifin, il a ete decide que les listes.revisees de produits selectionnes devraient

Stre presentees au secretariat le 31. mars 1979 au plus tard, afin de permettre a celui-
oi de proceiier a I1analyse necessaire et de diffuser les listes compilees pour le

milieu de mai, en temps utile pour examen par la quatrieme reunion du Groupe

intergouvernemental de negociationB
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feimen du pro.iet de protooole et du memorandum relatifs au commerce et aux y
de transit (point 7 de l'ordre du jour; ,,/

53. Apres que le secretariat eut presente brievement les principles dispositions du
projet de protocole, il a ete convenu quo la plupart des delegations ayant recu les
documents au moment de leur arrivee a Addis-Abeba et n'ayant pas eu la possibility
soit de les etudier, soit de demander a leur gouvernement son point de vue sur la

question du projet de protocole, celui-oi devrait faire l'objet d'un examen prelimi-
naire, tandis que les debats et decisions de fond devraient 3tre reportes a la quatrr.ame

reunion du Groupe intergouvernemental des negociations*

54. Pendant le d,ebat qui a suivi, il a ete oonvenu dfexaminer le projet de protooole

article par articleo

Preambule . . .

55. II. a.ete convenu que le preambule devrait faire reference aux resolutions adoptees

.par diff^rontes instanoes Internationales au sujet de lfoffre de faoilites de transit ^

aux pays sans littoral. t

Article premier - Interpretation

56. Dans l'ensemble, les 'dispositions de l'Article premier ont ete jugees acceptables

a l'exoeption des points suivants i

i) II a ete oonvenu qu'il conviendrait dans cet Artiole de donner l'interpre- '

tatiqn des: mots "traneporteur", "carnet TIA (ZEP)11, "garant" et "marcjian'dises"o

ii) Compte tenu de l^tilisation repandue dlanimaux de trait dans certains pays,

il,serait bon ^e modifier l'interpretation des moyens de transport, pour y

inclure les pipelines et les animaux de trait, tels qu'ils sont definis dans

la Convention des Nations Unies sur les pays sans littoralo

iii) L'jLnterpretatipn de l'expression "trafic de transit" a ete modifiee de; la

..fa^on suivante s . ,. . .. ,

"Par "trafic de transit" on entend le passage des biens, y compris des

bagages non accompagnes, du oourrier, des personnes et de leurs moyens

de transport d!un Efcat membre a un autre, a travers un autre Etat membre"*

iv) Dans la version anglaise, 1!interpretation de l^xpression "customs office of

destination", a ete modifiee par lfadjonotion du mot "inland" apres le mot

"port", a la premiere ligne.

v) L'interpretation du mot "personne" a ete remplacee par le texte suivant a

"Par "personne" on entend les personnes morales comme les personnes physiques

chargees du transport de marohandises".
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Artiole 2 ~ Dispositions generales

57, ~L'Article 2 a6te mbdifie par I'adjoncti^on des mots "bag&g&E Jnon accompagnes!1 ■_' &

apres le mot "oourriers", a la troisieme ligne du paragraphs 1, . ..- ■. _,,j_.

Article 3 - Champ d'applioation . ■

f ■' *

58. Un: representant a sug^re da remplacer, a I1Artiole 3| les mots "tout© personne" '

par \qs mpt^ -'tout transita^re"f puisque le mot "transitaire" avait deja ete defini

dans I1 interpretation. La.reunion a oonvenu de supprimer les mots "ou un conteneur"

au paragraphe 2 b) de 1'Article 3e .

59« Au paragraphs 2 d) de l'Jirticle 3» la reunion a oonvenu de supprimsr le membre

de phrase "ci-apres denomme carnet TIA (z£P)M> puisque oette expression serait definie

k l'Artiole premier relatif a I'interpretation,,

Artiole 4 - Delivranoe du permis de transports , „. .. :.

60« II a ete oonvenu d'ajouter! au paragraphe 3 && 1 •Article' 4 d'une part les mots "-en

consultation aveo les autres Etats membres" entre les mots "autorisees" et "a' effeotuaf"

et d'autre part le membre de phrase "de ce pays vers d1 autres Etats-de la ZEP" entre-;-

les mots "en transit" et "etant entendu"o

6\m .Bans .la version anglaise du paragraphe. 4 de l!Artiole 4r il a ete suggere et

oonvenu de remplacer le mot "protooole" par le mot "article"* <*■ ' ■ :; ^ *

62. Un representant a demande au secretariat de donner des precisions sur ce qu'il

fallait entendre par "infraction grave", puisque la definition de* bes termes pouvait

varier d'un pays a 1'autre* Le secretariat a explique que la question des' infractions

graves aux lois et reglements douaniers serait examinee plus a fond dans le protocols

sur la cooperation douaniere. Cependant, la reunion a demande au secretariat' de ■'

reviser le, libelle de qet alinea et d'indiquer les types "d'infraofions1 jugees- comme
graves aux fins du present Article* ■ '/•''■ -"'■•'■•■■ '■■

63, Un representant a souleve la question du oas ou una personne ayant commis une

infraction dans un Etat raembre obtiendrait un permis dans un autre Etat et ;'6d- oette

infraction ne serait decouvsrte qu^apres la delivrance du permis,- Le secretariat a

repondu gu'en pareil oas| le,permis serait retire et le oontrevenant poursuivi

oonformement a la legislation du pays dans lecjuel la nouvelle infraction a ete oommise.

64, "Le secretariat a ete prie de reviser le Iibell6 de oet Article pour tenir compte

des vues et des obse??vati9ns forraulees par les representants.

Artiole 5 - Agrement des moyens de transport ■ ^ -. '■;".. ■'' ■''.:".. .

65. Un representant a demande au secretariat dfexpliquer oe qu!il fallait en fait

entendre par "autorites competentes" au paragraphe t» II a aussi demand^ s'il

e'agissait des autorites douanieres visees au paragraphs 2 de cet Article. Apres un

long debat, le secretariat "a explique que le baragraphe 1" traitait"des-aspects tech

niques et le paragraphe 2 des aspects operationnele. Mais comme 1'Article ne faisait

pas clairement la distinotion entre ces deux aspects, la reunion a demande au secre

tariat de raviser le libelle de ces dispositionso
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Artiole 6 - Cautions et

66. Si exarainant les -dispositions du paragraphe 1 a) de cet Article, plusieurs
delegations ont fait observer qu!il etait neoessaire dfidentifier une ou plusieurs

institutions (banque ou compagnie d'assurances par exemple) qui seraient responsables
du paiement des droits de douane ou des autres taxes applicables au oas ou des mar-

ohandises en transit seraient, retenues illegalement dans l'Etat de transit, II a

egalement ete note que les mots "and containers" figurant a la quatrieme Ugne de la
version anglaise du paragraphe 1 etaient superflus, puisque les."containers" etaient

visis par 1 interpretation des mots "means of transport". II a done ete decide que

cet Article serait modifie en consequence.

Artiole 7 - Les oarnets Tin

67. Cet Article n'a fait 1'objet dlaucun amendement.

Article 8 - Dispense des verifications douanieres et exoneration

des droits de douane

68. Cet Article nfa fait l'objet d'aucun amendement.

Artiole 9 - Procedures de transit ,

69. Cet Article n'a fait l'objet d*aucun amendement. . ..

Article 10 - Obligations des fitats membres et des garants

70. Btant donne que les dispositions de cet Article pourraient avoir de graves reper

cussions sur la politique des changes et la politique des Etjats membres dans d'autres

domaines, il a ete cbnvenu qu'un examen serieux de oet Article exigerait la participation

des fonctionnaires du iTesor et des autorites de la Banque centrale des Etats membres

a la prochaine reunion du Groupe intergouvernemental de negociations. Cependant, pour

faciliter un eohange de vues preliminaire sur la question, la reunion a cpnvenu .

d'examiner l'article paragraphe par paragraphe etant entendu que les delegations expo—

seraient leur point de vue a. titre provisoire.

71. Les paragraphes 1t 2 et 3 n'ont fait l'objet d'aucun amondement•

72. En ce qui concerne le paragcaphe 4t plusieurs delegations ont avance l'idee qu'il

serait injuste de rendre le garant responsable des marchandises caohees et des mar—

chandises non mentionnees dans les carnets, A cet egard. plusieurs delegations

estimaient qu*il faudrait supprijner du paragraphe la reference faite aux marchandises

oachees et aux marchandises se trouvant dans les parties scellees du moyen de trans

port. II a ete suggere que l'Etat de transit puisse confisquer les marchandises

en question. Prenant note des incidences de cette disposition, la reunion a convenu

que le libelle de ce paragraphe devrait e"tre revise pour tenir compte des vues

exprimees par plusieurs representants*
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73* Les paragraphes 5 et 6 nfont fait l'objet dfaucun amendement.

74« L'examen du paragraphe 7 a porte essentiellement sur les delais pendant lesquels

pouvaient 8tre presentees les demandes de paiements. La plupart des representants

etaient d1 avis que les'delais prevus etaient trbp courts^ en particulier lorsque la t

deoharge etait obtenue frauduleusement. A ce sujet, une delegation a propose de prevoir

un delai de dix ans, tandis qu»une autre a suggere de ne prevoir auoun delai.' Eh ce ■

qui conoerne le delai prevu dans le cas de decharge obtenue abusivement, une delegation

a propose de le fixer a deux ans. Prenant note des precisions donnees par le secre

tariat qui a explique que pour oe qui-etait des decharges obtenuee frauduleusement, les

contrevenants.ne ,-benefioieraient d'aucune prescription et qu'il serait injuste de lier

indefiniment les garants apres la decharge des oarnets, la reunion a convenu qu'il

faudrait reviser le libelle de ce paragraphe pour tenir oompte de toutes les vues

exprimees par les representants.

L© paragraphe 8 n!a fait l'objet dfaucun amendement«

Le paragraphe 9 a ete reraplaoe par le libelle suivant :

"9» Les Ktats membres devront autant que possible utiliser les services

disponibles dans dfautree Btats membres pour toutes les operations de transport

en transit a condition que ces services soient !competitifs et ne soient pas

moins efficaoes que ceux offerts par d'autres parties"0

77« II a e^e convenu de reviser le libelle du paragraphe 10 pour prevoir d!autres

pro jets de transport international qui ont e"te approuves et doivent §i;re mis en oeuvra

en Afrique de 1'Est et en Afrique australe.

78. Les articles 12 a 19 n'ont fait l'objet d'aucun amenderoent.

Mise au point du texte definitif du pro.iet de protooole revise sur les transports et

les communications (point 6 de l'ordre du .jour)

79 • Le preambule du document BCA/MULP0C/Lusais^/f22/Revo1 - ECV^LP0C/Lusaka/PTA/m/3
a ete accepte sans modification. ■' ; '■■' ■

80. L1 article 1 a ete aocepte sans amendement.

81. L'article 2 a ete acoepte sans amendement. - " ■ : .

'■ 'Article 3 ' ■■ ■ ....... ., ■:.:.. . ■

82. Les alineas a), b), c)r d)(- e), f), g), h), k) r l) et m) ont ete acceptes sans
araondement.

. . • . - ■ . .... ■::■.':.

83. Un© delegation a souleve le probleme de ^application de l(alinea i). Aprea que !

le Groupe en eut debaftu et que des explications eurent ete fournies sur cette dispo— -1-

sition, l'alinea i) a ete acoepte sans amendement• Eh oe qui ooncerne l*alinea j),

on a souleve la question des normes oommunes de conception des routes et des ponts dans

les Etats membres* Certaines delegations ont explique qu!il s'agissait la d!un problems

a long terme et qu!il faudrait adopter des normes communes pour la construction des

routes et des ponts afin de faciliter les transports et les echanges. L'alinea j) a

alors ete accepte sans amendement.
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84. Una delegation a demande au secretariat d'indiquer quelB Etats membres de la ZIP

envisagee avaient adhere"aux conventions mentionnees a l'alinea a). Le secretariat
a. enumere les pays quiles avaient signeeB et oeux qui ne les avaient pas signers.

Une delegation d'un pays.n'y ayant pas enoore adhere a souligne qu'elle ne serait en

roesure de reoommander a son gouveraement d'y 'adherer qu'apres avoir procede a une

analyse approfondie de ce document. Cette reserve mise a part, l'alinea a) a ete
aooepte. sans amendement par toutes les delegations.

85. £1 oe qui oonoerne l'alinea n) le Groupe a deoide, apreB de longs debate, de
supprimer le mot "proportionnellement"; l'alinea est done ainsi concu desormais :

"veilleront a oe que les operations de transport international soient reparties entre

les "transporteurs de leur territoire et lee transporters des autres EtatB membres".

86. Au sujet de l'alinea o), une delegation a fait observer que cette disposition
etait differente quan"t au fond de la disposition initialement proposee au cours de la

deuxLeme reunion du Groupe, qui etait ainsi oon9ue : "Feront en sorte que les tarifs

de transport appli.ques par ces transporteurs dans leur zone pour le transport des

paesagers et des m.archandises vers les autres pays de la ZEP et, en provenance de

ceux-ci soient aus^i favorablesque les tarifs pratiques pour les transports analogues

a l^interieur de ieur territoire".

87. Une delegation a demande que l!on precise le mot "zone" dans la disposition pro-

pos<§e et, .elle a suggere de remplaoeroe mot par "les territoires nationaux". Apree

que le:Groupe en eut debat'-tu^.' il a.ete convenu finalement d'aooepter cette proposition,
ains^^que; la disposition inltiale proposee au cours de la deuxieme reunion du Groupe,

qm.remplaoera la. disposition 0) du pro jet de protocole revise.

Les alineas p) et q) oht, ete acoeptes sous le libelle propose dans le projet

de protooole revise,

" ■

89. Une delegation a propose d'inclure dans cet artiole un alinea supplemetttaire sur

la prevention du transport illegal de marchandises. Cette disposition, qui serait

repetee a propos de tous les modes de transport serait ainsi libellee ; "Les Eftats

membres prennent toutes les mesures necessaires pour interdife le transport de pro-

duits, de oourrier et de marchandises qui est oonsidere comme illegal dans d'autres

EtatB membres de la ZEF et a ete officiellement declare tel, conformement a la re—

glementation de oe pays. . -, ....

Artiole 4 . . . . .; ...,.,

90. Les alineas.a) et b) ont ete. acoeptes sans amendement. L'alinea c) a ete; apcepte"

sous 'le'libelie du projet de pro^oooie revise. ' . . ;. . -,-. ,.■-■■

91. Les ^lineas d), e), f), g)i(h) ** i) ont ete aoceptes sans amendement*, ,j *;j

92. L'alinea j) a ete aocepte oomme il etait propose dans le projet de protocole

revise. , ■ -.- ; y.. ■■. {: -M^S.-JC ,.■-'..•
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93» L'alinea k) a ete acoepte sans amendement. Compte tenu des defeats anterieurs
et des amendements proposes, le mot "prcportionnellement" a ete supprime a l'alinea l)j

de* Sorte que ce dornier eat maintenant libolle de la maniere suivante : "Conviendront

de re*partir Id materiel roul,ant terroviaire pour le transport des marchandises a

partir et en direction du territoire de chacun d'entre eux sans discrimination".

94# L'alinea m) a ete acoepte cofnme il etait propose dans le projet de protooole revise

95 • Comme il a ete mentionne precedemment, une nouvelle disposition sur la prevention

du transport illegal de marchandises sera aussi incluse dans cet article (voir le

libelle adopte pour cette disposition dans le cadre iie l'examen de ll'artiole 3).

Artiole 5

96. Les alineas 'a) ei b) ont ;#t6 accept6s sans amendemento Si oe'qui ooncerne
l'-alinea o)f il a ete propose de'remplacer le mot "utilis'eront" par "ooordonneront",
ce qui donnerait le libelle siu.yant s "DeVelopperont. r entretiendrunt et coordonneront

en commun les installations de Navigation, de communications et de meteorologie pour

assurer la securite de la navigation aerienne/'o Le Groups a acoepte cet amendement.

97* Les alineas d), e), f), g) et h) ont ete aoceptesfl

98. En fonction des debats anterieurs le mot "proportionnellement" a ete supprime de
l'alinea i) qui est maintenant ainsi oongu 1 "Conviendront d'attribuer un emplacement
a bord des avions des compagnies aeriennes qui auront ete designees aux marchandises

expedites a partir ou'en'direction du territoire des autres Etats membres". Comme il

a deja, ete mentionne precedemment, une nouvelle disposition sur la prevention du tran—

transport illegal des marchandises sera aussi inoluse dans cet article.

Article 6

99* Certaines delegations ont demande pov.rquoi le membre de phrase situe au debut de

I1article excluait les pays sans littoralc Apres avoir ecoute les explications du

secretariat et en avoir debattu, le Grbupe est cpnvenu de ne pas apporter de restric

tion au debut de I1 article, et d1adopter ce libelle s "Les Etats membres" •

100. L'alinea a) a ete accepter

101. L'alinea b) qui oonstituait une nouvelle formulation, a ete longuement- debattu.
Apres que le representant de la0MCI eut fourni une explication detaillee, la reunion

a accepte cet alinea en ajoutant les mots "s'efforceront d'utiliser" au de^but de la

phrase et "lorsqu!ils considereront cela avantageux11 a la fin de cette meme phrase.

102. L'alihea c) a ete accepte avec l'amendement suivant : les mots "des Etats membres
sans littoral" ont ete remplaces par "entre les fitats membres11.

103. L'alinea d) a ete accepte.

104. L'alinea e) a ete modifie de la maniere suivante ; "Coopereront, lorsqu'il s'agit
d'Btats o$tiers, avec les Etats membres sans littoral en matiere de transports
maritimes pour faciliter le commerce desdits Efiats membres sans littoral".



Pago M '■

105. L'alinea f) a ete accepter - ,■•-.-.

106. Les alineas g) et h) ©nt ete acceptes, oomme dahs-lVeas N
apres suppression du mot "prbportionnellement11;. - ™ ^

107. Conune il a ete mentioime preCedemment:| une 'nouvelle disposition eur la -prevention

du transport illegal de raarohandises sera aussi incluse dans oet article.^

Article 7
■ ..

108. Le membre de phrase d«introduction a ete tnodiXie de la maniere suivante : "Les
fitats membres partageant des voies d'eau interieure navigables : ....-■■

109. Les alineas a)r b), tf)V d) at f) ont ete aoceptes.

110. L'alin6a g) a ete aooepte, oorane dans le oas des articles precedents-,

suppression du mot "proportionnellement". ^

111. Comma1 il a ete men-bionne preoedemment ( une nbuvelle disposition s«j* la prevention

du transport illegal de march:andi:ses sBraa>ussirin&liise dans^oet 'aa?tiole

112wUno delegation a propb'sd d'ajouter a-'oe* artible' urte' nouvelle
ooncue : »Cooperatibnj: Ibrsque-beta sera 'possible^ --on-vue-d'Siiablir des

de transports par voids d'eau'^ihterieure -et-'en piartioulier -des sezVtoee ddmmuas - da-

navigation. Le Groups a abceptff>.cette proposition*;p; ■ ' iJ1'-

113. L'artiole 8 a ete aocepte. ,
———— ,. .■■■ ^- ,- ;:v '-■-. ■ ■ ■■■■■> ■;-■■ ; - ■■■ ■.

Article 9 . . . ,.^j;.,

1U. L'alinea a) a ete aocepte avec 1'amendement suivant : "s'efforoera de creer un

centre national d^-reWvatirih ete fret". ; »' *^« ?J" : ■" * : ; ;

115. L'alinea b) a ete aooepte oorame il etait propose dans le projet de protocols

revxse. * - ? ^^ ,t _^_ ^^ ^ .. ;:;:,r,,.,jV, . .... _., ., . , ,

116. Les alineas o)f d) et"e); bhV fife: acceptes. ••W*1 ; ■ ■' ;; \ 1 ; ■■ ;■

Article 10 , . . . .... ■ , , ,

117. Les alineas a), b), c) et d) ont ete accepts. -;-'-"1.'■'_■■ ; ';;

118. L'alin^a e) a ete aooepte comme dans le cas des articles precedents, apres

suppression du mot "proportionnelleraent".

119. :I1 a 6te oonvenu d'introduire a^"I1 article 1 tm definition- dete transports-mulil-
modaux et des installations de transport■■muHriaddfiux* - ■ '; ;

■■■-■■■-. -j-'.-\ 34O4
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120. Une delegation a suggere de ne pas repeter la disposition sur la prevention du
transport illegal de marchandises a, propos de tous les modes de transport. Etant
donne que plusieurs autres dispositions sont repetees a propos de tous les autres
modes de transport, il a ete convenu que le secretariat proposerait un endroit appro-

prie ou il oonviendrait d'inserer cette disposition et les autres dispositions qui
sont repetees. a. propos de tous les autres modes de transport.

Article 11

121. Toutes les dispositions de cet article ont ete acceptees. " "

Artiole 12 ... ..

122. Toutes les dispositions de cet article ont ete acceptees*

Artiole H ■ . :.■ ■ ■ -. . . , . .. .

123. Une delegation a suggere que le mot "telecommunications11 recouvre telephones,

telbsx et telegrapixes, qui Ti'auraient done pas besoin d'ltre mentionnes, Le Groupe

est oonvenu que la.:definition des telecommunications devrait figurer a l^article 1 -■'
intitule "interpretation" et que les alihe*s a) et b) seraient modifies dans le sens

de-cettetp«xpdBiti*n. .Jbroe.qui concerns lValineac), le Groupe a decide de supprimer
la referenc©-3 Ia.r4aoluftiori 278(XIl) t .-etarit donne*"que cette derniere etait deja
mentionnee, da»s lerpreambule. - On ob:tien,t ainsi ie libelle suivant ; "Etabliront un

systeme de teleo*>mni|inications directee tntre eux lie £ac«rL a pouvoir transmettre les
messages rapidement et a moindre fr-ais,".

L'alinea d) "a-ete acoepte sans amendement,

Artiole 14 ,: 1

124. II a ete propose de supprimer 1'alinea b) et.de libelier l'article 14 de la ma-
niere suivante x

"Les Etats membres echangeront des emissions de radio et de television sur des

questions concernant le commerce des produits originaires des Etats membres et

pour lesquels ont ete aocordees des .concessions commerciales". Cette proposi

tion a ete aoceptee.

125o Les articles 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22 ont ete approuve a

car-iils'.Agisqaiiedtarticlss:-'Jirp«£cpr^pB4s' danc-tons.'.iec.protaaolbsj II"a toutcfois

ete.cxJnvcnu quc-le-mcmbrscJ-Geptraae-Gi; -de-'regir doe (juostions-accc3c0i.ES y rola*itesf>

qui fi^urait iil^qyticlt .l6t.tt ;.dann d'au-tros prptoooles devrait etre supprime car il
donnait au Conseil plus de pouvoirs qu'il n'etait jug-e neqessaire^ »

126. Une delegation a propose que deux nouvelles dispositions soient incluses a
l'article 5 su^ l«s transports aeriens en raison de leur importance, pour I'industrie
des transports aeriens et pour le developpement.economique general de la sous-region.

127• Les dispositions proposees etaient les suivantes :
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"k) Prendront les raesures voulues pour adopter une politique unifies d'achat

colleotif d'aeronefs;11

"l) Prendront les mesures voulues pour normaliser les aeronefs, et coopereront

en particulier en vue d'etablir dee specifications techniques communes pour, .le type

d'aeronef a exploiter".

128. Les nouvelles propositions ont ete bien accueillies par toutes les delegations

qui les ont acceptees. Toutefois une delegation a estime que le libelle de la
disposition ^.'etait pas tres. olair et demande que le secretariat propose une autre

formulation.^; . ■ »j ..:..■- ■ ;

Sbcamen du pro.iet de protocole sur la normalisation et le contrSle de la qualite ■ ;

des produits (Poiiit 9 de l'ordre du jour)

129. Le secretariat a presente les documents EKVMULP0C/Lusaka/PTV111/8 - Projet de
protocole sur'la normalisation et. le controle de la qualite des produits dans la zone
d'eohangespreferentiels pour les .Etats d»&frique de l'Est et d'Afrique australe

et EGA/MULPOC/Lusaka/PTVlIl/9 " Memorandum sur le projet de protocole sur: la norma- ;.,.
lisation et le controle de la qualite des produits dans la zone d'echanges preferen-
tiels pour les Btats d'Afrique de l'Bst et d'iifrique australe, en exposant brievement.

dans leurs grandes lignes les dispositions du projet de protocole, les principaux

objectifs en vue, le besoin de normalisation et de contrSle de la qualite des produits
dans la sous-region d'iifrique de 1'Est et d'Africjue australe, la situation, actuelle ;i

et les problemes renoontres dans ce domaine.

130. Une delegation a propose et il a ete convenu de considered simplement comme ■. ■:■

preliminaires les debats sur ces documents et de mettre definitivement au point le

protocole a la quatrieme reunion du Qroupe intergouvernemental de negociations prevue

pour le.mois de juin.1979. Cela etant^.i! a ete egalement convenu d!examlner le -

jet. de protocole article par article. ;. - . 10 •

131 • Il-a e?e"-^ug^ere d'ericJiicor ddns lo pr^ambSl« du-Pre*ocAlc lcfe dOmaine

^ d^atd^
Icur' poliiiquc"dc nornialication'-^t de controle Qo la qualite- Le "scori/ta-i^ a ****<**,
explique .qu'on avait cQ2iye.dJ.n3 lc memorandum demettre'en cvidence-laporteo do

la aoMivaliE.a^ibn.et da* controle de-la qaalito--et*quG dec oScrnplcG pluc precic PW* -0i-:
scraien-t. £&urnifi cLanG'le1-projet revise,afin de-ripondrc titaprtoccupations don

rcpre.Gentanl;-L!. ■ -.,..^.._..;- ■ ..:... . ■ t p

132. Une delegation a eouli^ie combien il,importait de rattacher :1a question de la- :.

normalisation et du.icontrSle de la qualite a celle, plus vaste de la cooperation en- •

matiere de technologie. II a.ete convenu d!en faire mention dans, la version revised■* ■

du projet. ■ . . •: : ■ , ~. ... ■:

■ ■ ■ ■ -■■ f]

Article 1

133. II a ete suggere et convenu de placer dans la version anglaise la definition du

sigle "ARSO" avant la definition du mot "Council", conformement a la decision prise

lors de l'examen d'autres protocoles, tendant a classer par ordre alphabetique les

mots qu'il convenait de definir.
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Artiole 2 ■ ' '■ :■-■_..

134. Cet artiole n'a fait l!objet d.faucune observation.

Article 3 ' . ■:.

135. Les.alineaa a) et d) de cet article n'ont fait l'objet d'aucune observation.
L'alinea bj a <§te romplace par le texte suivant ;

Irb) coordonneront et utiliseront en corn-nun les installations exietantes ainsi
que leurs potentialites dans le domaine de la recherche, des essais, du calibrate
de l'etalonnage et du contrSle, en vue d'elaborer et d'appliquer les specifications
des normes11; - ■ ~- -v-:.:.j.-...!-.:....-_ . ... .. .;. ..,. '_..... .

L'alinea c) a ete remplaoe par le texte suivant :

"c) harmoniseront leurs points de vue fsur la selection, lfhomologation,
X'adaptation et ^application des norraes regionalee et Internationales aux besoins
de la zone d'echanges preferentiels;11

136. II a ete decide par consensus, d'incorporer l!essentiel de I1 alinea e) dans
l'alinea o).

137. Lea artioles 4, 5, 6 et 7 n»ont fait l'objet dlauoune obseryation.

138. Gomme il en avait ete decide plus tSt lors de l'examen d!autres protoooles.
les articles 8 a 15 n^ont pas ete examines.

139. II a ete obnvenu d»inclure dans le projet de protocole une disposition relative
a la formation dans le domaine de la normalisation et du contrSle de la qualite
oompte tenu de la neoessite de collaborer avec l'ORAl^ et 1'IsO pour eviter les doubles
emplois a cet egard.

Debat prelimixiaire sur le rapport oonoernant le Botswana, le Lesotho et le Swaziland
(Point 10 de l'ordre du jour) ■

140. Apres presentation de la cjuestion par un representant du secretariat, la reunion
a decide de prendre Bimplement note du rapport pour le moment et de reporter le debat
sur oe rapport a la quatrieme reunion du Croupe intergouvernemental de negociation.
de fa^on a donner suffisamment de temps aux gouvernements pour en etudier a fond la
teneur. Le debat de fond qui devrait avoir lieu a la quatrieme reunion aidera le ':
eeoretariat a r^diger le projet de protocole concernant le Botswana, le Lesotho et 1©
Swaziland que le Gonseil des ministres du JidULPOC de Lusaka, a, sa session de Nairobi u

tenue les ler et 2 fevrisr 1979, a decide d'inscrire a l'ordre du jour de la cinquieme
reunion du Groupe intergouvernemental de negociation.

Jft - ..'- ■;■■■. . -.'A

..<'■-.. u :::-. .' COO
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questions diverses

Un II a M oonvenu sue 1'ordre du jour de la quatrieme reunion du Groupe intergou-
vernanental de negociation comprendrait lea points suivants :

1.

2.

3.

4.

5.

Ouverture de la reunion

Election du bureau

Adoption de 1'ordre du jour et organisation des travaux

Mise au point du projet de protocole sur les regies d'origine

Mise au point du projet de protocole sur les transports et

les communications

6. Mise au point du projet de protocole sur l'harmonisation des documents

et des procedures en usage dans le commerce

7. Mise au point du projet de protocole sur la normalisation et le controle

de la qualite des produits

du rapport concernant le Botswana, le Lesotho et le Swaziland

9.
acamen du protocole sur la re-exportation a l'interieur de la zone
d'echanges preferentiels, de raarohandises importees de pays tierB

10. Examen du protocole sur la cooperation douaniere

11.

12.

13.

Examen des listes de produits qui feront l'objet d«echanges dans

la zone d'echanges preferentiels

Date et lieu de la cinquieme reunion

Questions divorses

14, Adoption du rapport

Date et lieu de la orochaine reunion

142. Sur l'invitation du Gouvernement de la Republique populaire d'Angola, les
participants ont decide que la quatrieme reunion du Groupe intergouvernemental
de negociation se tiendrait du 12 au 16 juin 1979 en Angola.

GlSture da la reunion

143. Apres les traditionnels echanges de feUoitations, le President a prononce

la clSture de la reunion.




